
6 ACTUALITÉS LUNDI 13 AVRIL 2015 leSoleil

Plus de 200000Québécois
n’ont pas lesmoyens d’avoir accès
à un psychothérapeute

PIERREPELCHAT
ppelchat@lesoleil.com

La consommation de psychotro-
pesoudecalmantsselon l’expres-
sionpopulairenesemblepasprès
dediminuer.Plusde200000per-
sonnes au Québec n’ont pas les
moyensdesepayerdesséancesde
psychothérapie pour traiter leur
anxiété, leursépisodesdépressifs,
leur trouble du sommeil, tout en
prenant unemédication.

Cette donnée est tirée dumémoi-
re du Collectif pour l’accès à la
psychothérapie (CAP) qui a été
remis dernièrement au ministre
de la Santé, Gaétan Barrette. Le
Collectif est formé de fondations,
d’organismes venant en aide aux
personnes atteintes de mala-
dies mentales, de médecins, de

scientifiques et de l’Ordre des
psychologues.
Malgré le contexte d’austérité, le

Collectif presse le gouvernement
Couillard de rendre plus accessi-
bles les traitementsdepsychothéra-
pie. Il y a deux ans, le Commissaire
à la santé qui avait recommandé
une offre plus grande de ces servi-
ces. Il avait évalué qu’il en coûterait
400millions $ par année.
Le regroupement fait valoir que

des traitements de psychothéra-
pie permettraient de diminuer les
coûts d’assurance salaire, d’assu-
rance invalidité et de médica-
ments et de réduire l’absentéisme
au travail.
«Plusieurs études confirment

que la psychothérapie peut être
aussi efficace, et moins coûteu-
se, que les médicaments dans le
traitement de troubles mentaux
courants. Elle contribue aussi à la
réduction des coûts du système
de santé du fait que les personnes
traitées réduisent leur consomma-
tion d’autres services de santé, par
exemple les services d’urgence et

d’hospitalisation, d’autres services
médicaux et les médicaments»,
peut-on lire dans le mémoire.
Selon le porte-parole du Collec-

tif, David Levine, le gouvernement
pourrait négocier des tarifs moins
élevés pour des traitements de psy-
chothérapie. «Le gouvernement
peut développer un programme
très peu coûteux. Il peut négocier
des tarifs réduits», a avancé l’ex-
directeur général de l’Agence de la
santé deMontréal.
Pour le financement de ces traite-

ments, le Collectif propose lamise
en place d’un programme sembla-
ble à celui de l’assurance médica-
ments publique au Québec. Les
usagers auraient donc à payer une
quote-part des coûts. Les gens qui
sont couverts par des assurances
collectives privées continueraient
de l’être.
«Lesmodalités de financement et

le programmed’assurance services
pourront aussi déterminer le nom-
bre de sessions couvertes par le
régime public. En Angleterre et en
Australie, l’expérience démontre
que cinq ou six sessions sont suffi-
santes, mais que jusqu’à 10, 12 ses-
sions pourront être financées selon
les besoins évalués», a-t-on ajouté.
On propose également d’élargir

ces services par étape. «Le finan-
cement de ces services représente

un investissement important. Pour
cette raison, le CAP recommande
que les services soient implantés
par phase, en ciblant les jeunes
de 12 à 24 ans et les adultes de
25 à 64 ans qui n’ont pas d’assu-
rance personnelle et de groupe,
deux groupes pour lesquels les
bénéfices sociosanitaires et éco-
nomiques à moyen et long terme
sont importants», peut-on lire dans
le mémoire.

Selon le Collectif, les personnes
n’ont pas accès à des services de
psychothérapie «à cause des délais
pouvant s’échelonner sur plusieurs
années dans le réseau [public] ou
faute de moyens financiers ou
d’assurance personnelle couvrant
ces services. Compte tenu de ceci,
lesmédicaments seront souvent la
seule option que sont en mesure
de proposer les médecins à leurs
patients», a-t-on ajouté.
Plus de 600 000Québécois reçoi-

vent un diagnostic de troubles
anxieux ou de dépression chaque
année, et la prévalence est de 12 %
chez les 30-60 ans.

Psychothérapie
hors de prix

La psychothérapie serait plus
rentable à long terme compara-
tivement à la pharmacothérapie
pour traiter les troubles anxieux et
dépressifs, selon un document de
présentation de l’Institut national
d’excellence en santé et services
sociaux (INESSS), qui relève du
ministre de la Santé.
On y indique également que la

psychothérapie aurait unmeilleur
rapport coût-efficacité à long ter-
me. En outre, on avance que la
psychothérapie combinée à la
médication est plus efficace que la
psychothérapie seule.
D’autre part, les chercheurs de

l’INESSS concluent que les béné-
fices de la psychothérapie semain-
tiennent plus longtemps après
la fin de traitement, comparés à
ceux desmédicaments. De plus, ils
estiment que l’efficacité des deux
modes de traitement est équi-
valente pour soigner les person-
nes aux prises avec des troubles
anxieux et dépressifs.
L’Institut prévoit rendre publics

d’ici la fin du mois les deux pre-
miers volets d’une étude sur
la psychothérapie concernant
l’efficacité et les coûts de ce
traitement par rapport aux médi-
caments. Cette recherche a été
commandée en 2013 par l’ex-
ministre de la Santé, le Dr Réjean
Hébert.

Le troisième volet, qui consiste
en une proposition pour garantir
un accès équitable pour tous à la
psychothérapie, sera complété au
début de l’an prochain, a-t-on indi-
qué à l’INESSS. Les coûts d’une
couverture élargie et les modali-
tés de financement seront alors
précisés.
En 2010, environ 13millions d’or-

donnances pour des antidépres-
seurs ont été données au Québec.
Les médicaments psychotropes
sont souvent la seule option que
sont en mesure de proposer les
médecins aux patients.
D’autre part, les troubles men-

taux qui sont souvent cachés tou-
chent une personne sur cinq au
Québec. Environ 65 % de ces pro-
blèmes de santé mentale concer-
nent des troubles anxieux et
dépressifs. PIERRE PELCHAT

Traitement
plus
rentable à
long terme

LeCollectif pour
l’accès à la psy-
chothérapie fait
valoir que des
traitements de
psychothérapie
permettraient de
diminuer les coûts
d’assurance salai-
re, d’assurance
invalidité et de
médicaments
et de réduire
l’absentéisme au
travail.
—PHOTOTHÈQUE
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«Plusieurs études
confirment que la
psychothérapie peut
être aussi efficace, et
moins coûteuse, que
lesmédicaments dans
le traitement de
troublesmentaux
courants»
—Extrait dumémoire duCollectif
pour l’accès à la psychothérapie

Les troublesmentaux
touchent une personne
sur cinq auQuébec


